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L'an  deux  mille  quinze  le  vingt  et  un  décembre  ,  les  membres  de  la  
Commission  Permanente  légalement  convoqués  se  sont  réunis  à  l'Hôtel  du  
Département,  sous  la  présidence  de  M. Christian ASTRUC,  Président  du  Conseil  
Départemental  ou  de  son  représentant.  Après  avoir  constaté  le  quorum  légal,  la  
Commission Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : 
M. ALBUGUES, M. ASTRUC, Mme BAREGES, M. BEQ, M. BESIERS, Mme CABOS,  
Mme DEBIAIS, M. DEPRINCE, M. DESCAZEAUX, Mme FERRERO, M. HENRYOT,  
Mme JALAISE, Mme LE CORRE, M. MARDEGAN, Mme MAURIEGE, Mme NEGRE,  
Mme RIOLS, Mme SARDEING-RODRIGUEZ, M. WEILL

REFORME ET ALIENATION DE VÉHICULES
ET DE MATERIEL DE CHANTIER

____

Le Conseil Départemental propose un véhicule et deux engins à la réforme qui ne sont 
plus en mesure d'être affectés à leur activité.

Il y a donc lieu de procéder à leur réforme et à leur sortie de l'inventaire puis de décider 
de leur aliénation .

I – Véhicule et matériel de chantier destinés à la démolition :

Le tableau ci-après présente un véhicule et un engin classés « hors d'usages ». Aussi, 
Monsieur le Président propose de les céder à une entreprise de récupération aux conditions 
économiques  du secteur  intéressé.  De plus,  cet  établissement s'engagera à démanteler  et  à  
détruire ce véhicule et cet engin qui ne pourront, en aucun cas, faire l'objet de revente totale ou 
partielle.
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Type de 
matériel

Provenance
N° code ou 

immatriculation
Année 

d'acquisition
Numéro 

inventaire Observations

Fourgon 
Renault

CTD AS-738-HQ 2010 AUTOPAR
CAR870BD

Rebut

Tracteur 
Carraro

Service
Environnement

CZ-004-WV 2010 TRACTCZ0
04WV

Rebut

II – Matériel de chantier volé :

La Direction de la Voirie et de l'Aménagement a subi un vol du matériel répertorié ci-
dessous. A l'issue de cette démarche le matériel concerné pourra être sorti de l'inventaire. 

Type de 
matériel

Provenance
N° code ou 

immatriculation
Année 

d'acquisition
Numéro 

inventaire Observations

Tracteur
John Deere

DVA DJ-569-SH 2014 TRACT4585
LA82

Vol

          
DECISION de la COMMISSION

PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Départemental  du  28  avril  2015  portant  délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

 Décide la réforme et la sortie de l'inventaire du véhicule et des engins détaillés ci-dessus ;

 Autorise  Monsieur  le  Président  du  Conseil  Départemental  à  chercher  une  entreprise  de 
récupération et à négocier avec elle l'enlèvement dans le but de destruction du véhicule et 
des matériels qui ne pourront être vendus ou conservés pour les pièces détachées.

Adopté à l'unanimité.

Le Président,

Christian ASTRUC
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